
Les titres d πecrits dans le pr πesent prospectus simpliÑ πe ne sont oÅerts que l fia o fiu l'autorit πe comp πetente a accord πe son visa; ils ne peuvent °etre propos πes que par
des personnes d °ument inscrites. Aucune commission des valeurs mobili fieres ni aucune autorit πe similaire au Canada ne s'est prononc πee sur la qualit πe des titres
oÅerts dans le pr πesent prospectus simpliÑ πe; toute personne qui donne fia entendre le contraire commet une infraction. Ces titres n'ont pas πet πe et ne seront pas

inscrits en vertu de la loi des ±Etats-Unis intitul πee -Securities Act of 1933/ et ils ne peuvent °etre oÅerts ni vendus aux ±Etats-Unis d'Am πerique.

Le pr πesent prospectus simpliÑ πe contient une information con•cue pour °etre compl πet πee par certains documents d πepos πes aupr fies des commissions des valeurs
mobili fieres ou autres autorit πes similaires au Canada (le - dossier d'information / au Qu πebec). On peut se procurer, sur demande et sans frais, un exemplaire

des documents pr πecit πes aupr fies du secr πetaire adjoint de Bell Canada, au 1000, rue de la Gaucheti fiere Ouest, bureau 3700, Montr πeal (Qu πebec) H3B 4Y7
(no de t πel πephone : (514) 870-8777).

Nouvelle πemission Le 16 d πecembre 1999

Bell Canada
400 000 000 $

16 000 000 d'actions
Actions privil πegi πees de cat πegorie A, s πerie 15, fia dividende cumulatif, rachetables

Jusqu'au 1er f πevrier 2005, les actions privil πegi πees de cat πegorie A, s πerie 15, fia dividende cumulatif, rachetables (les - actions privil πegi πees de
s πerie 15 /) donneront droit fia des dividendes en esp fieces privil πegi πes, cumulatifs et Ñxes de 1,375 $ par action chaque ann πee, si le conseil
d'administration de Bell Canada en d πeclare, lesquels s'accumuleront fia compter de la date d' πemission et seront payables trimestriellement les
1er f πevrier, mai, ao°ut et novembre de chaque ann πee. S'il est d πeclar πe, le dividende initial sera payable le 1er mai 2000 et sera de 0,41815 $ l'action.
Se reporter fia la rubrique - Caract πeristiques des titres oÅerts /.
Par la suite, les actions privil πegi πees de s πerie 15 donneront droit fia des dividendes en esp fieces privil πegi πes, cumulatifs, ajustables et variables, si le
conseil d'administration de Bell Canada en d πeclare, lesquels s'accumuleront fia compter du 1er f πevrier 2005 et seront payables mensuellement le
douzi fieme jour de chaque mois fia compter de mars 2005, et le taux de dividende variable annuel pour le premier mois correspondra fia 80 % du
taux pr πef πerentiel mensuel. Le taux de dividende variera en fonction de l' πevolution du taux pr πef πerentiel mensuel et sera rajust πe fia la hausse ou fia la
baisse sur une base mensuelle, lorsque le cours de r πef πerence des actions privil πegi πees de s πerie 15 sera de 24,875 $ ou moins ou de 25,125 $ ou
plus, respectivement. L'ajustement mensuel maximal pouvant °etre eÅectu πe en raison de l' πevolution du cours de r πef πerence sera de 54,00 % du
taux pr πef πerentiel mensuel. Le taux de dividende variable annuel applicable fia un mois donn πe ne sera en aucun cas inf πerieur fia 50 % du taux
pr πef πerentiel mensuel ni sup πerieur au taux pr πef πerentiel mensuel. Se reporter fia la rubrique - Caract πeristiques des titres oÅerts /.

Conversion en une s πerie additionnelle d'actions privil πegi πees
Les porteurs d'actions privil πegi πees de s πerie 15 auront le droit de convertir leurs actions en actions privil πegi πees de cat πegorie A, s πerie 16,
fia dividende cumulatif, rachetables, de Bell Canada (les - actions privil πegi πees de s πerie 16 /), sous r πeserve de certaines conditions, le 1er f πevrier
2005 et tous les cinq ans par la suite. Se reporter fia la rubrique - Caract πeristiques des titres oÅerts /.

Le 1er f πevrier 2005, Bell Canada peut racheter en totalit πe mais non en partie les actions privil πegi πees de s πerie 15, fia son gr πe, en versant la somme
de 25,00 $ l'action en esp fieces, major πee des dividendes accumul πes et impay πes. Apr fies le 1er f πevrier 2005, Bell Canada peut racheter en tout
temps, en totalit πe mais non en partie, les actions privil πegi πees de s πerie 15, fia son gr πe, en versant la somme de 25,50 $ l'action en esp fieces, major πee
des dividendes accumul πes et impay πes. Se reporter fia la rubrique - Caract πeristiques des titres oÅerts /.

Des 16 000 000 d'actions privil πegi πees de s πerie 15 oÅertes par le pr πesent prospectus simpliÑ πe, 11 800 000 seront πemises fia des acheteurs
d πetermin πes au prix de 25,00 $ l'action, devant °etre vers πe fia Bell Canada fia m°eme le produit du rachat des actions privil πegi πees de cat πegorie A,
s πerie 11, perp πetuelles fia dividende cumulatif fia taux rajustable, rachetables de 150 000 000 $ de Bell Canada et du produit du rachat des actions
privil πegi πees de cat πegorie A, s πerie 13, perp πetuelles fia dividende cumulatif fia taux rajustable, rachetables de 145 000 000 $ de Bell Canada d πetenues
par les m°emes parties. Aucune r πemun πeration ne sera vers πee aux preneurs fermes relativement fia la vente des actions privil πegi πees de s πerie 15 fia ces
parties. Se reporter fia la rubrique - Mode de placement /.

La bourse de Toronto a approuv πe conditionnellement l'inscription fia la cote des actions privil πegi πees de s πerie 15. L'inscription est conditionnelle fia
ce que Bell Canada satisfasse fia toutes les exigences de la bourse au plus tard le 9 mars 2000, y compris la diÅusion de ces actions aupr fies d'un
nombre minimum de porteurs dans le public.

De l'avis des conseillers juridiques, les actions privil πegi πees de s πerie 15 constitueront, au moment de l' πemission, des placements admissibles en
vertu de certaines lois, comme il est πenonc πe fia la rubrique - Admissibilit πe aux Ñns de placement /.

Prix : 25,00 $ l'action pour un rendement annuel initial de 5,50 %

R πemun πeration des Produit net revenant
Prix au public preneurs fermes1)

fia Bell Canada2)

Par action ÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏ 25,00 $ 0,75 $ 24,25 $
TotalÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏ 105 000 000 $ 3 150 000 $ 101 850 000 $

1) La r πemun πeration des preneurs fermes est de 0,25 $ pour chaque action vendue fia certaines institutions et de 0,75 $ par action pour toutes les
autres actions achet πees par les preneurs fermes. La r πemun πeration des preneurs fermes totale indiqu πee suppose qu'aucune action privil πegi πee de
s πerie 15 n'est vendue fia ces institutions.

2) Avant d πeduction des frais d' πemission estim πes fia 150 000 $.

Nous oÅrons conditionnellement pour notre propre compte les actions privil πegi πees de s πerie 15, sous les r πeserves d'usage concernant leur vente
pr πealable, leur πemission et leur acceptation, conform πement aux conditions stipul πees dans la convention de prise ferme mentionn πe fia la rubrique
- Mode de placement / et sous r πeserve de l'approbation de certaines questions d'ordre juridique par M. Timothy E. McGee, chef principal du
service juridique et secr πetaire de la Soci πet πe Bell Canada, et par LaÖeur Brown, soci πet πe en nom collectif, pour notre compte.
Les souscriptions seront re•cues sous r πeserve de rejet ou de r πepartition, en totalit πe ou en partie, et l'on se r πeserve le droit de clore les livres de
souscription en tout temps, sans pr πeavis. L'on s'attend fia ce que la s πeance de cl°oture ait lieu vers le 11 janvier 2000 et qu'au m°eme moment,
les actions privil πegi πees de s πerie 15 sous forme d πeÑnitive soient pr°ets fia °etre livr πes.
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DOCUMENTS INT ±EGR ±ES PAR RENVOI

Les documents suivants, d πepos πes auprfies des diverses commissions des valeurs mobilifieres ou autorit πes similaires au
Canada, sont sp πeciÑquement int πegr πes par renvoi dans le pr πesent prospectus simpliÑ πe et en font partie int πegrante :

a) la notice annuelle πetablie en date du 11 mars 1999 pour l'exercice termin πe le 31 d πecembre 1998;

b) les πetats Ñnanciers consolid πes pour l'exercice termin πe le 31 d πecembre 1998 et le rapport des v πeriÑcateurs s'y
rapportant inclus dans l'information Ñnancifiere de 1998 de Bell Canada;

c) les πetats Ñnanciers interm πediaires consolid πes non v πeriÑ πes pour les p πeriodes termin πees les 31 mars 1999, 30 juin
1999 et 30 septembre 1999;

d) l'analyse par la direction des r πesultats des premier, deuxifieme et troisifieme trimestres en date des 10 mai 1999,
12 ao°ut 1999 et 5 novembre 1999, respectivement;

e) l'avis de changement important en date du 1er avril 1999 relatif fia l'annonce par BCE Inc., soci πet πe mfiere de
Bell Canada, d'une association strat πegique avec Ameritech Corporation (- Ameritech /) par laquelle
Ameritech acquerrait une participation minoritaire indirecte de 20 % dans Bell Canada;

f) l'avis de changement important en date du 1er juin 1999 relatif fia l'annonce de BCE Inc. de la conclusion, le
1er juin 1999, de l'op πeration avec Ameritech mentionn πee au paragraphe e) pr πec πedent;

g) dans la mesure permise par la l πegislation sur les valeurs mobilifieres applicable, tous autres documents
pr πevoyant sp πeciÑquement leur int πegration par renvoi au pr πesent prospectus simpliÑ πe.

Les notices annuelles, les avis de changement important ( fia l'exception des avis conÑdentiels), les πetats Ñnanciers
annuels consolid πes et les circulaires de procuration de la direction d πepos πes par Bell Canada auprfies des diverses
commissions des valeurs mobilifieres ou autorit πes similaires au Canada aprfies la date du pr πesent prospectus simpliÑ πe et
avant la Ñn du placement eÅectu πe par les pr πesentes, sont πegalement r πeput πes int πegr πes par renvoi au pr πesent prospectus
simpliÑ πe.

Toute d πeclaration contenue dans le pr πesent prospectus simpliÑ πe ou dans un document int πegr πe ou r πeput πe int πegr πe par
renvoi aux pr πesentes sera r πeput πee modiÑ πee ou remplac πee, aux Ñns du pr πesent prospectus simpliÑ πe, dans la mesure o fiu une
d πeclaration contenue aux pr πesentes ou dans un autre document d πepos πe ult πerieurement et aussi int πegr πe ou r πeput πe int πegr πe
par renvoi aux pr πesentes modiÑe ou remplace cette d πeclaration. Il n'est pas n πecessaire que la nouvelle d πeclaration
mentionne express πement qu'elle modiÑe ou remplace la d πeclaration ant πerieure, ni qu'elle comprenne toute autre
information donn πee dans le document qu'elle modiÑe ou remplace. La nouvelle d πeclaration n'est pas r πeput πee constituer
une admission, fia une Ñn quelconque, que la d πeclaration ant πerieure, au moment o fiu elle a πet πe faite, constituait une
d πeclaration fausse ou trompeuse relativement fia un fait important ou omettait un fait important exigπe ou n πecessaire aÑn
que la d πeclaration ne soit pas trompeuse dans les conditions o fiu elle a πet πe faite. Toute d πeclaration ainsi modiÑ πee ou
remplac πee, sauf telle qu'elle est ainsi modiÑ πee ou remplac πee, n'est pas r πeput πee faire partie int πegrante du pr πesent
prospectus simpliÑ πe.

Dans le pr πesent prospectus simpliÑ πe, fia moins d'indication fia l'eÅet contraire ou que le contexte n'exige une autre
interpr πetation, tous les montants en dollars renvoient fia des dollars canadiens.

ADMISSIBILIT ±E AUX FINS DE PLACEMENT
De l'avis de M. Timothy E. McGee, chef principal du service juridique et secr πetaire de la Soci πet πe Bell Canada, et de

LaÖeur Brown, soci πet πe en nom collectif, les actions privil πegi πees de s πerie 15 oÅertes par les pr πesentes constitueront,
fia l' πemission, des placements admissibles en vertu de la Loi sur les assurances (Ontario), sans avoir recours aux
dispositions d'exception applicables, mais sous r πeserve des dispositions et restrictions g πen πerales en mati fiere de placement
qui s'appliquent en g πen πeral aux acqu πereurs en vertu de cette loi.

De l'avis de ces conseillers juridiques, les actions privil πegi πees de s πerie 15 seront, fia l' πemission, admissibles fia titre de
placements en vertu de la Loi de l'imp °ot sur le revenu (Canada) pour les Ñducies r πegies par un r πegime enregistr πe
d' πepargne-retraite, un fonds enregistr πe de revenu de retraite ou un r πegime de participation diÅ πer πee aux b πen πeÑces en vertu
de la Loi de l'imp °ot sur le revenu (Canada).
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SOMMAIRE DU PLACEMENT

Le pr πesent r πesum πe est pr πesent πe sous r πeserve des renseignements d πetaill πes qui Ñgurent ailleurs dans le pr πesent
prospectus simpliÑ πe. Une d πeÑnition des termes utilis πes dans ce r πesum πe sans y °etre d πeÑnis Ñgure sous les rubriques
- Mode de placement / et - Caract πeristiques des titres oÅerts /.

±Emetteur : Bell Canada

±Emission : actions privil πegi πees de cat πegorie A, s πerie 15, fia dividende cumulatif,
rachetables.

Montant : 400 000 000 $ (16 000 000 d'actions). Bell Canada a le droit d' πemettre,
fia l'occasion, jusqu' fia concurrence de 200 000 000 $ d'actions privil πegi πees de
s πerie 15 suppl πementaires et (ou) d'actions privil πegi πees de s πerie 16
(8 000 000 d'actions). Toutefois, Bell Canada ne peut πemettre des actions
privil πegi πees de s πerie 16 avant le 1er f πevrier 2005.

Prix et rendement : prix de 25,00 $ l'action, rendement annuel initial de 5,50 % (le - rendement
initial /).

Caract πeristiques principales des actions privil πegi πees de s πerie 15

Dividendes : Jusqu'au 1er f πevrier 2005, les dividendes en esp fieces privil πegi πes, cumulatifs et
Ñxes, fia un taux annuel πegal au rendement initial, s'ils sont d πeclar πes, seront
payables trimestriellement les 1er f πevrier, mai, ao°ut et novembre de chaque
ann πee. En supposant que la date d' πemission est le 11 janvier 2000, le dividende
initial, s'il est d πeclar πe, sera de 0,41815 $ par action et sera payable le 1er mai
2000.

≥A compter du 1er f πevrier 2005, les dividendes en esp fieces privil πegi πes, cumulatifs,
ajustables et variables, s'ils sont d πeclar πes, seront payables mensuellement le
douzi fieme jour de chaque mois apr fies le mois de f πevrier 2005, le taux de
dividende variable annuel pour le premier mois correspondant fia 80 % du taux
pr πef πerentiel mensuel. Le taux de dividende Öuctuera en fonction de l' πevolution
du taux pr πef πerentiel mensuel et sera rajust πe fia la hausse ou fia la baisse, sur une
base mensuelle, lorsque le cours de r πef πerence des actions privil πegi πees de
s πerie 15 sera de 24,875 $ ou moins ou de 25,125 $ ou plus, respectivement.
L'ajustement mensuel maximal pouvant °etre eÅectu πe en raison de l' πevolution
du cours de r πef πerence sera de P4,00 % du taux pr πef πerentiel mensuel.
Toutefois, le taux de dividende variable annuel applicable fia un mois donn πe ne
sera en aucun cas inf πerieur fia 50 % du taux pr πef πerentiel mensuel ou sup πerieur
au taux pr πef πerentiel mensuel.

Rachat : Les actions privil πegi πees de s πerie 15 ne peuvent °etre rachet πees avant le
1er f πevrier 2005. Elles seront rachetables fia cette date, en totalit πe mais non en
partie, au gr πe de Bell Canada, pour la somme de 25,00 $ l'action en esp fieces,
major πee des dividendes accumul πes et impay πes jusqu' fia la date de rachat,
exclusivement. Elles seront rachetables en tout temps apr fies le 1er f πevrier 2005,
en totalit πe mais non en partie, au gr πe de Bell Canada, pour la somme de
25,50 $ l'action en esp fieces, major πee des dividendes accumul πes et impay πes
jusqu' fia la date de rachat, exclusivement.

Conversion en actions privil πegi πees
de s πerie 16 :

Le 1er f πevrier 2005 et le 1er f πevrier fia tous les cinq ans par la suite (une - date de
conversion /), les porteurs d'actions privil πegi πees de s πerie 15 auront le droit,
sous r πeserve des dispositions relatives fia la conversion automatique, de convertir
leurs actions en un nombre πegal d'actions privil πegi πees de s πerie 16 en faisant
parvenir fia Bell Canada un pr πeavis fia cet eÅet au plus t°ot 45 jours avant une date
de conversion, mais au plus tard fia la fermeture des bureaux le 14e jour avant
une telle date.

3



Dispositions relatives fia la
conversion automatique :

Si, apr fies la fermeture des bureaux le 14e jour pr πec πedant une date de
conversion, apr fies avoir tenu compte de toutes les actions d πepos πees aux Ñns de
conversion par les porteurs d'actions privil πegi πees de s πerie 15 et les porteurs
d'actions privil πegi πees de s πerie 16, selon le cas, Bell Canada d πetermine qu'il y
aurait moins de 1 000 000 d'actions privil πegi πees de s πerie 15 en circulation
fia cette date de conversion, ces actions privil πegi πees de s πerie 15 seront
automatiquement converties fia cette date de conversion en un nombre πegal
d'actions privil πegi πees de s πerie 16. En outre, si Bell Canada d πetermine fia ce
moment-l fia qu'il y aurait moins de 1 000 000 d'actions privil πegi πees de s πerie 16
en circulation fia cette date de conversion, aucune action privil πegi πee de s πerie 15
ne sera alors convertie en action privil πegi πee de s πerie 16.

Caract πeristiques principales des actions privil πegi πees de s πerie 16

Dividendes : Les dividendes en esp fieces privil πegi πes, cumulatifs et Ñxes, s'ils sont d πeclar πes,
seront payables trimestriellement les 1er f πevrier, mai, ao°ut et novembre de
chaque ann πee.

Au moins 45 jours et au plus 60 jours avant le d πebut de la p πeriode de dividende
initiale commen•cant le 1er f πevrier 2005 et au moins 45 jours et au plus 60 jours
avant le premier jour de chaque p πeriode de dividende suivante (la p πeriode de
dividende de cinq ans initiale et toutes les p πeriodes de dividendes de cinq ans
suivantes πetant d πesign πees - p πeriode de taux de dividende Ñxe /), Bell Canada
πetablira un taux d πesign πe pour la p πeriode de taux de dividende Ñxe suivante et
πemettra un avis πecrit fia cet eÅet. Ce taux d πesign πe ne sera pas inf πerieur fia 80 %
du rendement des obligations du gouvernement du Canada d πetermin πe le
21e jour pr πec πedant le premier jour de la p πeriode de taux de dividende Ñxe
applicable.

Rachat : Les actions privil πegi πees de s πerie 16 ne peuvent °etre rachet πees avant le
1er f πevrier 2010. Elles seront rachetables le 1er f πevrier 2010 ou le 1er f πevrier tous
les cinq ans par la suite, en totalit πe mais non en partie, au gr πe de Bell Canada,
pour la somme de 25,00 $ l'action en esp fieces, major πee des dividendes
accumul πes et impay πes jusqu' fia la date de rachat, exclusivement.

Conversion en actions privil πegi πees
de s πerie 15 :

Le 1er f πevrier 2010 et le 1er f πevrier tous les cinq ans par la suite (une - date de
conversion /), les porteurs d'actions privil πegi πees de s πerie 16 auront le droit,
sous r πeserve des dispositions relatives fia la conversion automatique, de convertir
leurs actions en un nombre πegal d'actions privil πegi πees de s πerie 15 en faisant
parvenir fia Bell Canada un pr πeavis fia cet eÅet au plus t°ot 45 jours avant une date
de conversion, mais au plus tard fia la fermeture des bureaux le 14e jour avant
une telle date.

Dispositions relatives fia la
conversion automatique :

Si, apr fies la fermeture des bureaux le 14e jour pr πec πedant une date de
conversion, apr fies avoir tenu compte de toutes les actions d πepos πees aux Ñns de
conversion par les porteurs d'actions privil πegi πees de s πerie 16 et les porteurs
d'actions privil πegi πees de s πerie 15, selon le cas, Bell Canada d πetermine qu'il y
aurait moins de 1 000 000 d'actions privil πegi πees de s πerie 16 en circulation
fia cette date de conversion, ces actions privil πegi πees de s πerie 16 seront
automatiquement converties fia cette date de conversion en un nombre πegal
d'actions privil πegi πees de s πerie 15. En outre, si Bell Canada d πetermine fia ce
moment-l fia qu'il y aurait moins de 1 000 000 d'actions privil πegi πees de s πerie 15
en circulation fia cette date de conversion, alors aucune action privil πegi πee de
s πerie 16 ne sera convertie en action privil πegi πee de s πerie 15.

Priorit πe : Les actions privil πegi πees de cat πegorie A ont priorit πe de rang sur toutes les
autres actions de Bell Canada quant au paiement des dividendes et fia la
distribution de l'actif advenant la liquidation ou la dissolution des aÅaires de
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Bell Canada. Chaque s πerie d'actions privil πegi πees de cat πegorie A a πegalit πe de
rang fia cet πegard par rapport aux autres s πeries d'actions privil πegi πees de
cat πegorie A.

Imp°ot sur les dividendes vers πes
sur les actions privil πegi πees :

Bell Canada fera le choix, de la mani fiere et dans le d πelai pr πevus fia la partie VI.1
de la Loi de l'imp °ot sur le revenu (Canada), de payer l'imp°ot suivant un taux
d'imposition tel que les porteurs d'actions privil πegi πees de s πerie 15 et d'actions
privil πegi πees de s πerie 16 ne seront pas tenus de payer un imp°ot sur les dividendes
re•cus sur ces actions en vertu de la partie IV.1 de cette loi.
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BELL CANADA

Bell Canada a πet πe constitu πee par une loi sp πeciale du Parlement du Canada en 1880 et a πet πe prorog πee le 21 avril
1982 sous le r πegime de la Loi canadienne sur les soci πet πes par actions (la - LCSA /). Bell Canada peut aussi °etre
l πegalement d πesign πee comme La Compagnie de T πel πephone Bell du Canada ou The Bell Telephone Company of
Canada, et son si fiege social est situ πe au 1050, c°ote du Beaver Hall, Montr πeal (Qu πebec) H2Z 1S4, et ses bureaux
principaux se trouvent au 1000, rue de La Gaucheti fiere Ouest, bureau 3700, Montr πeal (Qu πebec) H3B 4Y7.

Bell Canada oÅre une gamme compl fiete de services de communications fia ses clients, notamment des services
t πel πephoniques locaux et interurbains sur Ñl et sans Ñl, des services d'acc fies fia l'Internet, des services de transmission
de donn πees fia haute vitesse et des services d'annuaires. Bell Canada, ses partenaires et ses Ñliales en
t πel πecommunications oÅrent des services au moyen de 13,6 millions de lignes d'acc fies, dont 11 millions en Ontario et
au Qu πebec. Bell Canada dessert πegalement plus de 2,3 millions de clients des services sans Ñl par l'entremise de Bell
Mobilit πe Inc. Bell Canada appartient indirectement fia 80 % fia BCE Inc. de Montr πeal (Qu πebec) et indirectement
fia 20 % fia Ameritech Corporation, soci πet πe de Chicago, en Illinois. Ameritech Corporation est une Ñliale en propri πet πe
exclusive de SBC Communications Inc. de San Antonio, au Texas.

±EV ±ENEMENTS R ±ECENTS

Le 3 novembre 1999, Bell Canada a fait l'annonce du placement de 600 000 000 $ de d πebentures MTN aux
termes de son programme de d πebentures fia moyen terme. Les d πebentures 6,50 % de s πerie M-4 ont πet πe πemises le
9 novembre 1999 et viendront fia πech πeance le 9 mai 2005.

EMPLOI DU PRODUIT

Le produit net tir πe de la vente des 4 200 000 actions privil πegi πees de s πerie 15 au public, πevalu πe fia 101 700 000 $,
apr fies avoir d πeduit les frais d' πemission, sera aÅect πe aux Ñns g πen πerales de Bell Canada. Le prix d'achat de
295 000 000 $ des actions privil πegi πees de s πerie 15 de 400 000 000 $ sera vers πe fia Bell Canada fia m°eme le produit du
rachat des actions privil πegi πees de cat πegorie A, s πerie 11, perp πetuelles, fia dividende cumulatif fia taux rajustable,
rachetables de 150 000 000 $ (les - actions privil πegi πees de s πerie 11 /) de Bell Canada d πetenues par les m°emes parties
et le produit du rachat des actions privil πegi πees de cat πegorie A, s πerie 13, perp πetuelles, fia dividende cumulatif fia taux
rajustable, rachetables de 145 000 000 $ (les - actions privil πegi πees de s πerie 13 /) de Bell Canada d πetenues par ces
m°emes parties (se reporter fia la rubrique - Mode de placement /).

COUVERTURE PAR LE B ±EN ±EFICE ET COUVERTURE PAR L'ACTIF

Les ratios Ñnanciers consolid πes suivants sont calcul πes en date du 31 d πecembre 1998 et du 30 septembre 1999,
ou pour les douze mois termin πes fia ces dates, et tiennent compte du rachat des actions privil πegi πees de s πerie 11 de
150 000 000 $ et des actions privil πegi πees de s πerie 13 de 145 000 000 $, de l' πemission des actions privil πegi πees de
s πerie 15 et, dans la mesure o fiu l'information Ñnanci fiere n'en tient pas d πej fia compte, de l' πemission de titres d'emprunt
fia long terme et d'actions privil πegi πees de Bell Canada et de ses Ñliales, ainsi que du remboursement ou du rachat de
ceux-ci depuis ces dates.

Douze mois termin πes le

31 d πecembre 19981) 30 septembre 19992)

Actions Dette fia long terme et Actions Dette fia long terme et
privil πegi πees actions privil πegi πees privil πegi πees actions privil πegi πees

Couverture par le b πen πeÑceÏÏÏÏÏ 29,8 fois 3,4 fois 36,9 fois 4,2 fois
Couverture par l'actif corporel

net par tranche de 1 000 $ :
Avant d πeduction des imp°ots

sur le revenu report πesÏÏÏÏÏ 8,4 fois 1,6 fois 8,2 fois 1,6 fois
Apr fies d πeduction des imp°ots

sur le revenu report πesÏÏÏÏÏ 7,9 fois 1,6 fois 7,6 fois 1,5 fois

1) Les πetats Ñnanciers consolid πes de 1998 ont πet πe retrait πes pour donner eÅet r πetroactivement fia la r πeorganisation fia laquelle donne lieu
l'association strat πegique avec Ameritech Corporation par laquelle cette derni fiere a acquis une participation minoritaire indirecte de 20 %
dans Bell Canada.

2) D'apr fies des donn πees Ñnanci fieres non v πeriÑ πees.
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MODE DE PLACEMENT

En vertu d'une convention dat πee du 9 d πecembre 1999 (la - convention de prise ferme /) conclue entre Bell
Canada et Valeurs mobili fieres TD Inc., March πes mondiaux CIBC inc., RBC Dominion valeurs mobili fieres Inc.,
Nesbitt Burns Inc., Scotia Capitaux Inc., Merrill Lynch Canada Inc. et Financi fiere Banque Nationale Inc., en
qualit πe de preneurs fermes (les - preneurs fermes /), Bell Canada a convenu de vendre et les preneurs fermes ont
convenu d'acheter, le 11 janvier 2000, ou fia toute date ult πerieure dont ils pourront convenir, mais dans tous les cas au
plus tard le 27 janvier 2000, la totalit πe et non moins de la totalit πe des 4 200 000 actions privil πegi πees de s πerie 15
oÅertes au public par les pr πesentes au prix de 25,00 $ l'action, payables en esp fieces fia Bell Canada contre livraison
des actions privil πegi πees de s πerie 15, et Bell Canada a convenu de verser aux preneurs fermes une r πemun πeration
correspondant fia 0,25 $ par action privil πegi πee de s πerie 15 vendue fia certaines institutions et fia 0,75 $ par action pour
toutes les autres actions privil πegi πees de s πerie 15 achet πees par les preneurs fermes. La r πemun πeration payable aux
preneurs fermes sera vers πee pour leurs services rendus dans le cadre du pr πesent placement, fia m°eme les fonds
g πen πeraux de Bell Canada.

En vertu de conventions distinctes dat πees du 9 d πecembre 1999 conclues entre, d'une part, Bell Canada et,
d'autre part, les porteurs de la totalit πe des actions privil πegi πees de s πerie 11 et des actions privil πegi πees de s πerie 13 en
circulation (les - acheteurs /), Bell Canada a convenu de vendre et les acheteurs ont convenu d'acheter, le 11 janvier
2000, ou fia toute date ult πerieure dont ils pourront convenir, mais au plus tard le 27 janvier 2000, 11 800 000 actions
privil πegi πees de s πerie 15, au prix de 25,00 $ l'action, payables fia m°eme le produit du rachat des actions privil πegi πees de
s πerie 11 et des actions privil πegi πees de s πerie 13 d πetenues par les acheteurs. Les acheteurs ont convenu de ne pas se
d πepartir des actions privil πegi πees de s πerie 15 avant le 1er avril 2001, sauf en faveur de certains investisseurs
institutionnels qui conviennent d'°etre li πes par la m°eme condition. Aucune r πemun πeration ne sera vers πee aux preneurs
fermes par Bell Canada relativement fia la vente des actions privil πegi πees de s πerie 15 aux acheteurs.

La convention de prise ferme stipule que les preneurs fermes peuvent, fia leur appr πeciation, r πesilier leurs
engagements fia la suite de leur πevaluation de l' πetat des march πes des capitaux, et qu'ils peuvent πegalement, ainsi que
Bell Canada, les r πesilier dans certains cas express πement pr πevus. Les preneurs fermes sont toutefois tenus de prendre
livraison et de payer toutes les actions privil πegi πees de s πerie 15 si l'une quelconque des actions privil πegi πees de s πerie 15
est achet πee en vertu de la convention de prise ferme.

Les actions privil πegi πees de s πerie 15 oÅertes par les pr πesentes n'ont pas πet πe et ne seront pas inscrites en vertu de
la loi des ±Etats-Unis intitul πee - Securities Act of 1933 /, telle qu'elle a πet πe modiÑ πee (la - Loi de 1933 /), et ne
peuvent °etre oÅertes ni vendues, directement ou indirectement, aux ±Etats-Unis. En outre, dans les 40 jours suivant
le d πebut du placement, le fait que les acheteurs ou un courtier quelconque oÅrent ou vendent aux ±Etats-Unis
des actions privil πegi πees de s πerie 15 oÅertes par les pr πesentes peut enfreindre les exigences de la Loi de 1933 en
mati fiere d'inscription. Par - ±Etats-Unis /, on entend les ±Etats-Unis d'Am πerique, leurs territoires et possessions, ainsi
que tout ±Etat des ±Etats-Unis et le District de Columbia.

Dans le cadre du pr πesent placement et sous r πeserve de ce qui pr πec fiede ainsi que des lois applicables, les preneurs
fermes peuvent attribuer des actions privil πegi πees de s πerie 15 en exc πedent de l' πemission ou eÅectuer des op πerations
visant fia Ñxer ou fia stabiliser leur cours fia un niveau autre que celui qui pr πevaudrait autrement sur le march πe libre.
Ces op πerations, si elles sont entreprises peuvent °etre interrompues fia tout moment.
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CAPITAL-ACTIONS ET CAPITAUX D'EMPRUNT CONSOLID ±ES

Le tableau suivant fait πetat du capital-actions et des capitaux d'emprunt de Bell Canada, au 31 d πecembre 1998
et au 30 septembre 1999.

Au 31 d πecembre 19981) Au 30 septembre 1999

(en millions de dollars)
(non v πeriÑ πe)

Dette fia long terme2) ÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏ 10 326 $ 7 130 $
Part des actionnaires sans contr°ole ÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏ 484 345
Capital-actions Ì actions privil πegi πees ÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏ 630 630

Ì eÅets pouvant °etre r πegl πes en actions ÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏ 923 923
Ì actions ordinairesÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏ 1 538 4 498
Ì surplus d'apportÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏ 367 367
Ì redressement au titre du change ÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏ 7 7

B πen πeÑces non r πepartisÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏ 334 531

1. Les πetats Ñnanciers consolid πes de 1998 ont πet πe retrait πes pour donner eÅet r πetroactivement fia la r πeorganisation fia laquelle donne lieu

l'association strat πegique avec Ameritech Corporation par laquelle cette derni fiere a acquis une participation minoritaire indirecte de 20 %

dans Bell Canada.

2. Comprend les actions privil πegi πees rachetables au gr πe du porteur de 116 millions de dollars au 30 septembre 1999 (128 millions de dollars au

31 d πecembre 1998) et les emprunts contract πes aupr fies des soci πet πes li πees de 1 162 millions de dollars au 30 septembre 1999 (4 058 millions de

dollars au 31 d πecembre 1998).

Apr fies avoir tenu compte du rachat des actions privil πegi πees de s πerie 11 de 150 000 000 $ et des actions
privil πegi πees de s πerie 13 de 145 000 000 $ et de l' πemission des actions privil πegi πees de s πerie 15, le capital-actions
Ì actions privil πegi πees s' πel fieverait fia 735 000 000 $.

DESCRIPTION DU CAPITAL-ACTIONS

Les statuts constitutifs de Bell Canada stipulent que son capital-actions autoris πe doit °etre divis πe en un nombre
illimit πe d'actions ordinaires (les - actions ordinaires /) et en un nombre illimit πe d'actions privil πegi πees de cat πegorie A
pouvant °etre πemises en s πeries, toutes sans valeur nominale.

Les actions ordinaires

Les actions ordinaires conf fierent fia leurs porteurs une voix par action fia toutes les assembl πees d'actionnaires,
fia l'exception des assembl πees o fiu seuls les porteurs d'autres cat πegories ou de s πeries d'actions de Bell Canada ont le
droit de voter. Sous r πeserve des droits, privil fieges, restrictions et conditions propres aux autres cat πegories ou s πeries
d'actions de Bell Canada, les porteurs d'actions ordinaires ont le droit de recevoir les dividendes payables en esp fieces,
en biens ou par l' πemission d'actions enti fierement lib πer πees de Bell Canada qui pourront °etre d πeclar πes par son conseil
d'administration. Ils ont πegalement le droit de recevoir le reste des biens de Bell Canada en cas de liquidation ou de
dissolution des aÅaires. Les actions ordinaires ne conf fierent fia leurs porteurs aucun droit de pr πeemption, de rachat ou
de conversion. Toutes les actions ordinaires en circulation de Bell Canada sont enti fierement lib πer πees et sont non
susceptibles d'appels subs πequents.

Les actions privil πegi πees de cat πegorie A

Le conseil d'administration de Bell Canada peut, fia l'occasion, πemettre des actions privil πegi πees de cat πegorie A
en une ou plusieurs s πeries et d πeterminer la d πesignation de chaque s πerie, le nombre d'actions dont elle se compose et
les droits, privil fieges, restrictions et conditions qui s'y rattachent. Les actions privil πegi πees de cat πegorie A ont priorit πe
sur les actions ordinaires de Bell Canada en mati fiere de versement des dividendes et de distribution de l'actif en cas
de liquidation ou de dissolution des aÅaires de Bell Canada. Chaque s πerie d'actions privil πegi πees de cat πegorie A est
fia cet πegard du m°eme rang que toutes les autres s πeries d'actions privil πegi πees de cat πegorie A.

Les porteurs d'actions privil πegi πees de cat πegorie A n'ont pas le droit d'°etre convoqu πes aux assembl πees
d'actionnaires, d'y assister ni d'y voter, sauf dans les cas pr πevus dans les statuts constitutifs de Bell Canada
concernant l'une ou l'autre des s πeries d'actions privil πegi πees de cat πegorie A, ou encore, pour exercer s πepar πement les
droits de vote que leur conf fierent les actions privil πegi πees de cat πegorie A en tant que cat πegorie ou s πerie en vertu des
dispositions de la LCSA. Aux Ñns de toute mesure exigeant l'approbation des porteurs d'actions privil πegi πees de
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cat πegorie A en tant que cat πegorie, chaque action privil πegi πee de cat πegorie A des s πeries existantes en circulation
conf fiere fia son porteur une voix, sauf pour ce qui est des porteurs des actions privil πegi πees de cat πegorie A, des s πeries 11,
12, 13 et 14, perp πetuelles, fia dividende cumulatif fia taux ajustable, rachetables (ayant une valeur attribu πee de
500 000 $ l'action) qui ont droit fia 5 000 voix fia l' πegard de chacune de ces actions. Bell Canada peut, sans obtenir
l'approbation des porteurs des actions privil πegi πees de cat πegorie A, en tant que cat πegorie, cr πeer une nouvelle
cat πegorie d'actions ayant πegalit πe de rang avec les actions privil πegi πees de cat πegorie A. Les actions privil πegi πees de
cat πegorie A ne conf fierent fia leurs porteurs aucun droit de pr πeemption. Toutes les actions privil πegi πees de cat πegorie A
en circulation de Bell Canada sont enti fierement lib πer πees et sont non susceptibles d'appels subs πequents.

Les dispositions propres aux actions privil πegi πees de cat πegorie A peuvent °etre abrog πees ou modiÑ πees moyennant
l'approbation alors exig πee par la LCSA. Actuellement, cette approbation exige au moins les deux tiers des voix
exprim πees fia une assembl πee ou fia une reprise d'assembl πee, en cas d'ajournement des porteurs de ces actions, d°ument
convoqu πee fia cette Ñn et o fiu le quorum est atteint.

CARACT ±ERISTIQUES DES TITRES OFFERTS

G πen πeralit πes

Le 24 novembre 1999, le conseil d'administration de Bell Canada a autoris πe la cr πeation de 24 000 000 d'actions
privil πegi πees de s πerie 15 et de 24 000 000 d'actions privil πegi πees de s πerie 16 de Bell Canada. Les dispositions se
rapportant aux actions privil πegi πees de s πerie 15 oÅertes aux termes des pr πesentes et aux actions privil πegi πees de
s πerie 16, en tant que s πerie, qui sont r πesum πees ci-apr fies seront jointes aux actions. Bell Canada fournira sur demande
un exemplaire du texte des dispositions se rapportant aux actions privil πegi πees de s πerie 15 et aux actions privil πegi πees
de s πerie 16.

Des actions privil πegi πees de s πerie 15, 16 000 000 peuvent °etre πemises imm πediatement et 16 000 000 des actions
privil πegi πees de s πerie 16 peuvent °etre πemises fia la conversion de ces actions privil πegi πees de s πerie 15. Un nombre
additionnel de 8 000 000 d'actions privil πegi πees de s πerie 15 et (ou) d'actions privil πegi πees de s πerie 16 (les - actions
additionnelles /) sont mises de c°ot πe pour °etre πemises par Bell Canada fia l'occasion, pourvu que le montant total de
ces actions additionnelles ne soit pas sup πerieur fia 8 000 000. En outre, aÑn de donner eÅet fia la conversion des actions
additionnelles pouvant °etre πemises, un nombre d'actions privil πegi πees de s πerie 16 et (ou) d'actions privil πegi πees de
s πerie 15, selon le cas, dans lesquelles les actions additionnelles sont convertibles, sont mises de c°ot πe pour °etre πemises
par Bell Canada. Aucune action privil πegi πee de s πerie 16 ne peut °etre πemise par Bell Canada avant le 1er f πevrier 2005.

Caract πeristiques des actions privil πegi πees de s πerie 15

D πeÑnitions

Les d πeÑnitions suivantes s'appliquent aux actions privil πegi πees de s πerie 15.

- banques / d πesigne deux banques parmi la Banque Royale du Canada, la Banque de Montr πeal, La Banque de
Nouvelle- ±Ecosse, La Banque Toronto-Dominion et la Banque canadienne imp πeriale de commerce et tout successeur
de celles-ci que le conseil d'administration de Bell Canada peut d πesigner fia l'occasion en en avisant l'agent des
transferts des actions privil πegi πees de s πerie 15; un tel avis doit °etre donn πe au moins deux (2) jours ouvrables avant le
d πebut d'une p πeriode de dividende donn πee, et prend eÅet fia ce moment; jusqu' fia ce qu'un tel avis soit donn πe,
- banques / d πesigne la Banque Royale du Canada et La Banque Toronto-Dominion.

- bourse / d πesigne la Bourse de Toronto, ou toute autre bourse de valeurs mobili fieres ou tout march πe organis πe au
Canada reconnu fia l'occasion par Bell Canada fia titre de march πe principal pour la n πegociation des actions privil πegi πees
de s πerie 15.

- cours de r πef πerence / d πesigne, pour un mois donn πe, le quotient obtenu en divisant :

a) le total de la valeur quotidienne rajust πee des actions n πegoci πees de toutes les s πeances de bourse de ce mois,

par

b) le total du volume quotidien des actions n πegoci πees de toutes les s πeances de bourse de ce mois.

- date de cl°oture des registres r πeput πee / d πesigne la derni fiere s πeance de bourse d'un mois donn πe au titre duquel
aucun dividende n'est d πeclar πe par le conseil d'administration de Bell Canada.

- date de paiement de dividende / d πesigne :
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a) pendant la p πeriode de taux Ñxe, les 1er f πevrier, 1er mai, 1er ao°ut et 1er novembre de chaque ann πee, et

b) pendant la p πeriode de taux variable, le douzi fieme jour de chaque mois, fia compter du mois de mars 2005,

et la premi fiere date de paiement de dividende sera le 1er mai 2000.

- date ex-dividende / :

a) d πesigne la s πeance de bourse d πesign πee ou reconnue, conform πement aux r fiegles ou aux pratiques habituelles
de la bourse, fia titre de date ex-dividende aux Ñns de toute date de cl°oture des registres pour les
dividendes d'actions privil πegi πees de s πerie 15;

b) d πesigne, si le conseil d'administration de Bell Canada ne d πeclare pas de dividende pour un mois donn πe, la
s πeance de bourse qui serait consid πer πee, conform πement aux r fiegles ou aux pratiques habituelles de la
bourse, comme la date ex-dividende aux Ñns de toute date de cl°oture des registres r πeput πee pour
les actions privil πegi πees de s πerie 15.

- d πeduction quotidienne relative au dividende accumul πe / d πesigne, pour une s πeance de bourse donn πee :

a) le produit obtenu en multipliant le montant du dividende accumul πe sur une action privil πegi πee de s πerie 15
pour le mois au cours duquel tombe la s πeance de bourse, par le nombre de jours compris dans la p πeriode
d πebutant le jour pr πec πedant la date ex-dividende qui pr πec fiede imm πediatement cette s πeance de bourse,
exclusivement, et se terminant le jour de cette s πeance de bourse, inclusivement (ou par un (1) jour, si
cette s πeance de bourse est une date ex-dividende),

divis πe par

b) le nombre de jours compris dans la p πeriode d πebutant fia cette date ex-dividende, inclusivement, et se
terminant fia la prochaine date ex-dividende, exclusivement.

- mois / d πesigne un mois civil.

- p πeriode de dividende / d πesigne :

a) pendant la p πeriode de taux Ñxe, la p πeriode comprise entre une date de paiement de dividende,
inclusivement, et la date de paiement de dividende suivante, exclusivement, et

b) pendant la p πeriode de taux variable, un mois.

- p πeriode de taux Ñxe / d πesigne la p πeriode commen•cant fia la date d' πemission des actions privil πegi πees de s πerie 15
et se terminant le 31 janvier 2005, inclusivement.

- p πeriode de taux variable / d πesigne la p πeriode commen•cant imm πediatement apr fies la Ñn de la p πeriode de taux
Ñxe et se poursuivant tant que des actions privil πegi πees de s πerie 15 sont en circulation.

- s πeance de bourse / d πesigne chaque jour au cours duquel la bourse est ouverte aux Ñns de n πegociation, si cette
bourse est une bourse de valeurs mobili fieres situ πee au Canada; sinon, le terme - s πeance de bourse / d πesigne un jour
ouvrable.

- taux pr πef πerentiel / d πesigne, pour un jour donn πe, la moyenne (arrondie au milli fieme pr fies de un pour cent
(0,001 %)) des taux d'int πer°et annuels annonc πes fia l'occasion par les banques comme taux de r πef πerence alors en
vigueur pour ce jour pour Ñxer les taux d'int πer°et sur les pr°ets commerciaux en dollars canadiens consentis au Canada
aux emprunteurs commerciaux jouissant du meilleur cr πedit. Si l'une des banques n'a pas un tel taux d'int πer°et en
vigueur un jour donn πe, le taux pr πef πerentiel pour ce jour est le taux d'int πer°et en vigueur de l'autre banque; si les deux
banques n'ont pas un tel taux d'int πer°et en vigueur un jour donn πe, le taux pr πef πerentiel pour ce jour est πegal fia un et
demi pour cent (1,5 %) l'an, plus le rendement moyen exprim πe en pourcentage annuel des bons du Tr πesor du
gouvernement du Canada de 91 jours, tel qu'il est d πeclar πe par la Banque du Canada pour l'oÅre hebdomadaire
portant sur la semaine pr πec πedant imm πediatement ce jour; et si les deux banques n'ont pas un tel taux d'int πer°et en
vigueur un jour donn πe et que la Banque du Canada ne d πeclare pas un tel rendement annuel moyen, le taux
pr πef πerentiel pour ce jour est πegal au taux pr πef πerentiel du jour pr πec πedent. Un dirigeant de Bell Canada πetablit fia
l'occasion le taux pr πef πerentiel et le taux pr πef πerentiel mensuel fia partir de donn πees communiqu πees par les banques ou
qui sont par ailleurs fia la disposition du public. En l'absence d'erreur Öagrante, la d πecision de ce dirigeant lie
d πeÑnitivement Bell Canada et tous les porteurs d'actions privil πegi πees de s πerie 15.

- taux pr πef πerentiel mensuel / d πesigne, pour un mois donn πe, la moyenne (arrondie au milli fieme pr fies de un pour
cent (0,001 %)) des taux pr πef πerentiels en vigueur chaque jour de ce mois.
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- valeur quotidienne rajust πee des actions n πegoci πees / d πesigne, pour une s πeance de bourse donn πee :

a) la valeur totale en dollars de toutes les op πerations visant les actions privil πegi πees de s πerie 15 enregistr πees
fia la bourse (conform πement fia la p πeriode de r fieglement normale en vigueur fia la bourse) pendant cette
s πeance de bourse,

moins

b) le produit obtenu en multipliant le volume quotidien des actions n πegoci πees durant cette s πeance de bourse
par le montant de la d πeduction quotidienne relative au dividende accumul πe pour cette s πeance de bourse.

- volume quotidien des actions n πegoci πees / d πesigne, pour une s πeance de bourse donn πee, le nombre total
d'actions privil πegi πees de s πerie 15 n πegoci πees fia la bourse (conform πement fia la p πeriode de r fieglement normale en vigueur
fia la bourse) pendant cette s πeance de bourse.

Valeur nominale

La valeur nominale des actions privil πegi πees de s πerie 15 sera de 25,00 $ l'action.

Dividendes

Jusqu'au 1er f πevrier 2005, les porteurs d'actions privil πegi πees de s πerie 15 seront en droit de recevoir des
dividendes en esp fieces privil πegi πes, cumulatifs et Ñxes fia un taux annuel de 5,50 % l'action (1,375 $ par action par
ann πee), si le conseil d'administration de Bell Canada en d πeclare, qui s'accumuleront fia compter de la date d' πemission
et seront payables le 1er jour de f πevrier, mai, ao°ut et novembre de chaque ann πee. En supposant que la date
d' πemission est le 11 janvier 2000, le dividende initial, s'il est d πeclar πe, sera payable le 1er mai 2000 et sera de
0,41815 $ l'action.

≥A compter du 1er f πevrier 2005, les porteurs des actions privil πegi πees de s πerie 15 seront en droit de recevoir des
dividendes en esp fieces privil πegi πes, cumulatifs, ajustables et variables, si le conseil d'administration de Bell Canada en
d πeclare, qui seront payables le douzi fieme jour de chaque mois civil fia compter du mois de mars 2005. Le taux de
dividende variable annuel pour le premier mois correspondra fia 80 % du taux pr πef πerentiel mensuel. Le taux de
dividende variera en fonction de l' πevolution du taux pr πef πerentiel mensuel et sera rajust πe mensuellement fia la hausse
ou fia la baisse, au moyen d'un facteur d'ajustement (le - facteur d'ajustement /), lorsque le cours de r πef πerence des
actions privil πegi πees de s πerie 15 sera de 24,875 $ ou moins ou de 25,125 $ ou plus, respectivement. L'ajustement
mensuel maximal pouvant °etre eÅectu πe en raison de l' πevolution du cours de r πef πerence sera de P4,00 % du taux
pr πef πerentiel mensuel. Le taux de dividende variable annuel applicable fia un mois donn πe ne sera en aucun cas
inf πerieur fia 50 % du taux pr πef πerentiel mensuel ni sup πerieur au taux pr πef πerentiel mensuel.

Le facteur d'ajustement pour un mois donn πe sera πetabli en fonction du cours de r πef πerence des actions
privil πegi πees de s πerie 15 pour le mois pr πec πedent, calcul πe conform πement au tableau suivant :

Si le cours de r πef πerence pour Le facteur d'ajustement exprim πe en %
le mois pr πec πedent est de du taux pr πef πerentiel mensuel est de

25,50 $ ou plus ÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏ Ó4,00 %
25,375 $ et moins de 25,50 $ ÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏ Ó3,00 %
25,25 $ et moins de 25,375 $ ÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏ Ó2,00 %
25,125 $ et moins de 25,25 $ ÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏ Ó1,00 %
Plus de 24,875 $ et moins de 25,125 $ ÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏ n πeant
Plus de 24,75 $ fia 24,875 $ ÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏ 1,00 %
Plus de 24,625 $ fia 24,75 $ ÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏ 2,00 %
Plus de 24,50 $ fia 24,625 $ ÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏ 3,00 %
24,50 $ ou moins ÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏ 4,00 %

Le facteur d'ajustement maximal pour un mois donn πe sera de P4,00 % du taux pr πef πerentiel mensuel.

Si au moins un lot r πegulier d'actions privil πegi πees de s πerie 15 n'est pas n πegoci πe fia la bourse pendant un mois
donn πe, le facteur d'ajustement pour le mois suivant sera de - n πeant /.

Bell Canada calculera d fies que possible le taux de dividende variable annuel de chaque mois, et en informera
chaque bourse fia la cote de laquelle sont inscrites les actions privil πegi πees de s πerie 15.
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Rachat

Les actions privil πegi πees de s πerie 15 ne pourront °etre rachet πees avant le 1er f πevrier 2005. Toutefois, sous r πeserve
des lois applicables et des restrictions d πecrites fia la rubrique - Restrictions concernant les dividendes et le
remboursement des actions /, Bell Canada pourra, le 1er f πevrier 2005, fia son gr πe, racheter ces actions en totalit πe mais
non en partie, au prix de 25,00 $ l'action, major πe d'un montant πegal fia tous les dividendes accumul πes et impay πes
jusqu' fia la date du rachat, exclusivement. Apr fies le 1er f πevrier 2005, Bell Canada pourra, fia son gr πe, racheter
les actions privil πegi πees de s πerie 15 en totalit πe mais non en partie, au prix de 25,50 $ l'action, major πe d'un montant
πegal fia tous les dividendes accumul πes et impay πes jusqu' fia la date du rachat, exclusivement. Bell Canada donnera un
avis de rachat au moins 45 jours et au plus 60 jours avant la date Ñx πee pour le rachat.

Achat aux Ñns d'annulation

Bell Canada peut en tout temps acheter aux Ñns d'annulation la totalit πe ou une partie des actions privil πegi πees de
s πerie 15 sur le march πe libre, par convention priv πee ou autrement, au prix ou aux prix qui, selon le conseil
d'administration de Bell Canada, sont les prix les moins πelev πes auxquels on peut obtenir ces actions.

Restrictions concernant les dividendes et le remboursement des actions

Bell Canada ne pourra, sans l'approbation des porteurs d'actions privil πegi πees de s πerie 15 en circulation :

a) d πeclarer, payer, ni mettre de c°ot πe aux Ñns de paiement aucun dividende (sauf des dividendes en actions
payables en actions de Bell Canada de rang inf πerieur aux actions privil πegi πees de s πerie 15) sur les actions
ordinaires ou sur toute autre action de Bell Canada de rang inf πerieur aux actions privil πegi πees de s πerie 15;

b) racheter, acheter, ni autrement rembourser des actions ordinaires ou toute autre action de Bell Canada de
rang inf πerieur aux actions privil πegi πees de s πerie 15, ni proc πeder fia aucune distribution de capital au titre de
ces actions (sauf au moyen du produit net en esp fieces d'une πemission, faite fia la m°eme πepoque, d'actions
de Bell Canada de rang inf πerieur aux actions privil πegi πees de s πerie 15);

c) racheter, acheter, ni autrement rembourser moins de la totalit πe des actions privil πegi πees de s πerie 15 alors
en circulation;

d) racheter, acheter, ni autrement rembourser toute autre action de Bell Canada de rang πegal aux actions
privil πegi πees de s πerie 15 (sauf dans le cadre de l'exercice d'un privil fiege de rachat ou d'une obligation de
rachat rattach πes fia ces actions);

fia moins que, dans chaque cas, tous les dividendes cumulatifs sur les actions privil πegi πees de s πerie 15 en circulation,
y compris le dividende payable fia la date de paiement pr πec πedente, n'aient πet πe d πeclar πes et pay πes. Les approbations des
porteurs des actions privil πegi πees de s πerie 15 requises aux termes des pr πesentes peuvent °etre donn πees par le vote
aÇrmatif des porteurs de la majorit πe des actions qui sont repr πesent πees fia une assembl πee ou fia une reprise d'assembl πee,
en cas d'ajournement, des porteurs de ces actions d°ument convoqu πee fia cette Ñn et o fiu le quorum est atteint.

Droits en cas de liquidation

En cas de liquidation ou de dissolution des aÅaires de Bell Canada, les porteurs des actions privil πegi πees de
s πerie 15 auront le droit de recevoir 25,00 $ par action privil πegi πee de s πerie 15, major πes d'un montant πegal fia tous les
dividendes accumul πes et impay πes jusqu' fia la date de paiement ou de distribution, exclusivement, avant qu'un
montant quelconque ne soit pay πe ou distribu πe aux porteurs d'actions ordinaires ou de toute autre action de
Bell Canada de rang inf πerieur aux actions privil πegi πees de s πerie 15. Une fois acquitt πes les montants qui leur sont ainsi
payables, les porteurs d'actions privil πegi πees de s πerie 15 ne seront admissibles fia aucune distribution subs πequente
d' πel πements d'actif de Bell Canada.

Droits de vote

Sauf disposition contraire de la loi, les porteurs d'actions privil πegi πees de s πerie 15 n'auront pas le droit d'°etre
convoqu πes aux assembl πees d'actionnaires de Bell Canada, d'y assister ni d'y voter, fia moins que Bell Canada n'ait
omis de payer huit dividendes, cons πecutifs ou non, sur les actions privil πegi πees de s πerie 15. Dans ce cas, et
uniquement tant que de tels dividendes seront en retard, les porteurs d'actions privil πegi πees de s πerie 15 auront le droit
d'°etre convoqu πes et d'assister fia toutes les assembl πees d'actionnaires tenues plus de soixante (60) jours apr fies la date
du premier d πefaut de paiement et d'y voter fia raison d'une voix par action d πetenue, sauf les assembl πees au cours
desquelles seuls les porteurs d'une autre cat πegorie ou s πerie particuli fiere d'actions auront droit de vote.
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Chaque action privil πegi πee de s πerie 15 conf πerera fia son porteur une voix fia l' πegard de toute mesure devant °etre
prise par Bell Canada et n πecessitant l'approbation des porteurs d'actions privil πegi πees de s πerie 15 en tant que s πerie ou
en tant que partie de la cat πegorie fia laquelle appartient cette s πerie.

Choix relatif fia l'imp °ot

Bell Canada fera le choix, de la mani fiere et dans le d πelai pr πevus fia la partie VI.1 de la Loi de l'imp °ot sur le
revenu (Canada), de payer l'imp°ot suivant un taux d'imposition tel que les porteurs d'actions privil πegi πees de s πerie 15
ne seront pas tenus de payer un imp°ot sur les dividendes re•cus sur les actions privil πegi πees de s πerie 15 en vertu de la
partie IV.1 de cette loi.

ModiÑcation

Les dispositions se rapportant aux actions privil πegi πees de s πerie 15 en tant que s πerie peuvent °etre abrog πees ou
modiÑ πees moyennant les approbations alors requises par la LCSA. ≥A l'heure actuelle, ces approbations doivent °etre
donn πees par les deux tiers au moins des voix exprim πees fia une assembl πee ou fia une reprise d'assembl πee, en cas
d'ajournement, des porteurs d'actions privil πegi πees de s πerie 15, d°ument convoqu πee fia cette Ñn et o fiu le quorum est
atteint.

Conversion des actions privil πegi πees de s πerie 15 en actions privil πegi πees de s πerie 16

Les porteurs d'actions privil πegi πees de s πerie 15 pourront, fia leur gr πe, le 1er f πevrier 2005 et le 1er f πevrier tous les
cinq ans par la suite (une - date de conversion /), convertir, en totalit πe ou en partie, sous r πeserve des modalit πes se
rattachant fia ces actions, les actions privil πegi πees de s πerie 15 inscrites en leur nom en actions privil πegi πees de s πerie 16 de
Bell Canada, fia raison d'une action privil πegi πee de s πerie 16 pour chaque action privil πegi πee de s πerie 15. La conversion
des actions privil πegi πees de s πerie 15 peut °etre eÅectu πee par la remise, au plus t°ot 45 jours avant la date de conversion
et au plus tard fia la fermeture des bureaux le 14e jour pr πec πedant la date de conversion, du ou des certiÑcats les
repr πesentant, fia tout bureau d'un agent des transferts de Bell Canada o fiu les actions privil πegi πees de s πerie 15 peuvent
°etre transf πer πees, ce ou ces certiÑcats πetant accompagn πe(s) du paiement ou d'un re•cu attestant le paiement de
l'imp°ot payable (le cas πech πeant), ainsi qu'il est pr πevu dans les modalit πes se rattachant aux actions privil πegi πees de
s πerie 15, et d'un document πecrit de remise que Bell Canada juge acceptable et d°ument sign πe par le porteur ou son
fond πe de pouvoir autoris πe par πecrit.

Bell Canada devra, au moins 45 jours et au plus 60 jours avant la date de conversion applicable, donner un avis
πecrit aux porteurs d πetenant alors des actions privil πegi πees de s πerie 15 du droit de conversion susmentionn πe et du taux
d πesign πe (tel qu'il est d πeÑni ci-apr fies fia la rubrique - Caract πeristiques des actions privil πegi πees de s πerie 16 /) d πetermin πe
par le conseil d'administration de Bell Canada et applicable pour la p πeriode de taux de dividende Ñxe suivante (telle
qu'elle est d πeÑnie ci-apr fies fia la rubrique - Caract πeristiques des actions privil πegi πees de s πerie 16 /) aux actions
privil πegi πees de s πerie 16. Le conseil d'administration de Bell Canada doit, au moins 45 jours et au plus 60 jours avant
chaque date de conversion, d πeterminer le taux d πesign πe applicable fia la p πeriode de taux de dividende Ñxe suivante.
Bell Canada doit donner un avis, ainsi qu'il est pr πevu fia la rubrique - Caract πeristiques des actions privil πegi πees de
s πerie 16 /, du taux de dividende annuel (ainsi que cette expression est d πeÑnie ci-apr fies fia la rubrique
- Caract πeristiques des actions privil πegi πees de s πerie 16 /) applicable aux actions privil πegi πees de s πerie 16 pour cette
p πeriode de taux de dividende Ñxe.

Les porteurs des actions privil πegi πees de s πerie 15 n'auront pas le droit de convertir leurs actions en actions
privil πegi πees de s πerie 16 si, fia la suite de la fermeture des bureaux le 14e jour pr πec πedant une date de conversion, Bell
Canada d πetermine qu'il y aurait moins de 1 000 000 d'actions privil πegi πees de s πerie 16 en circulation fia une date de
conversion, compte tenu de toutes les actions privil πegi πees de s πerie 15 d πepos πees aux Ñns de conversion en actions
privil πegi πees de s πerie 16 et de toutes les actions privil πegi πees de s πerie 16 d πepos πees aux Ñns de conversion en actions
privil πegi πees de s πerie 15. Bell Canada en avisera par πecrit tous les porteurs des actions privil πegi πees de s πerie 15 au
moins sept (7) jours avant la date de conversion applicable et πemettra et d πelivrera, avant cette date de conversion,
aux porteurs d'actions privil πegi πees de s πerie 15 ayant d πepos πe leurs actions privil πegi πees de s πerie 15 aux Ñns de
conversion, de nouveaux certiÑcats repr πesentant les actions privil πegi πees de s πerie 15 d πepos πees aux Ñns de conversion.
En outre, si, fia la suite de la fermeture des bureaux le 14e jour pr πec πedant une date de conversion, Bell Canada
d πetermine qu'il y aurait moins de 1 000 000 d'actions privil πegi πees de s πerie 15 en circulation fia une date de conversion,
compte tenu de toutes les actions privil πegi πees de s πerie 15 d πepos πees aux Ñns de conversion en actions privil πegi πees de
s πerie 16 et de toutes les actions privil πegi πees de s πerie 16 d πepos πees aux Ñns de conversion en actions privil πegi πees de
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s πerie 15, alors, la totalit πe mais non moins de la totalit πe des actions privil πegi πees de s πerie 15 en circulation restantes
seront automatiquement converties en actions privil πegi πees de s πerie 16 fia raison d'une action privil πegi πee de s πerie 16
pour chaque action privil πegi πee de s πerie 15 fia la date de conversion applicable, et Bell Canada en avisera par πecrit les
porteurs de ces actions privil πegi πees de s πerie 15 restantes au moins sept (7) jours avant la date de conversion.

Si Bell Canada avise les porteurs d'actions privil πegi πees de s πerie 15 du rachat de la totalit πe des actions
privil πegi πees de s πerie 15, elle ne sera pas tenue de les aviser, ainsi qu'il est pr πevu aux pr πesentes, du taux d πesign πe des
actions privil πegi πees de s πerie 16 ni du droit de conversion des porteurs d'actions privil πegi πees de s πerie 15; et le droit de
tout porteur d'actions privil πegi πees de s πerie 15 de convertir de telles actions privil πegi πees de s πerie 15 prendra Ñn dans
un tel cas.

Caract πeristiques des actions privil πegi πees de s πerie 16

D πeÑnitions

Les d πeÑnitions suivantes ont trait aux actions privil πegi πees de s πerie 16.

- p πeriode de taux de dividende Ñxe / d πesigne, pour la p πeriode de taux de dividende Ñxe initiale, la p πeriode
d πebutant le 1er f πevrier 2005 et se terminant le 31 janvier 2010, inclusivement; et, pour chaque p πeriode de taux de
dividende Ñxe subs πequente, la p πeriode d πebutant le jour suivant la Ñn de la p πeriode de taux de dividende Ñxe
imm πediatement pr πec πedente et se terminant le dernier jour de janvier de la cinqui fieme ann πee imm πediatement
suivante, inclusivement.

- rendement des obligations du gouvernement du Canada / d πesigne, pour une date donn πee, la moyenne des
rendements qu'une obligation du gouvernement du Canada non remboursable par anticipation aurait, si elle πetait
πemise en dollars canadiens au Canada fia 100 % de son montant en capital fia cette date, avec une πech πeance de cinq
ans, telle que la d πesignent deux courtiers en valeurs mobili fieres canadiens inscrits, choisis par le conseil
d'administration de Bell Canada, comme πetant les rendements fia l' πech πeance fia cette date, compos πes semestriellement
et calcul πes conform πement aux principes Ñnanciers g πen πeralement reconnus.

- taux de dividende annuel / d πesigne le taux d'int πer°et, pour chaque p πeriode de taux de dividende Ñxe, exprim πe
en pourcentage annuel (arrondi au milli fieme pr fies de un pour cent (0,001 %)), qui est πegal au rendement des
obligations du gouvernement du Canada multipli πe par le taux d πesign πe pour cette p πeriode de taux de dividende Ñxe.

- taux d πesign πe / d πesigne le taux d'int πer°et, pour chaque p πeriode de taux de dividende Ñxe, exprim πe en
pourcentage du rendement des obligations du gouvernement du Canada, d πetermin πe par le conseil d'administration
de Bell Canada, tel qu'il est πenonc πe dans l'avis aux porteurs d'actions privil πegi πees de s πerie 16, donn πe conform πement
aux modalit πes et conditions relatives aux actions privil πegi πees de s πerie 16, lequel taux d'int πer°et ne sera pas inf πerieur
fia 80 % du rendement des obligations du gouvernement du Canada.

Valeur d πeclar πee

La valeur nominale des actions privil πegi πees de s πerie 16 sera de 25,00 $ l'action.

Dividendes

Les porteurs des actions privil πegi πees de s πerie 16 auront droit de recevoir des dividendes en esp fieces privil πegi πes,
cumulatifs et Ñxes, si le conseil d'administration de Bell Canada en d πeclare, d'un montant par action fia chaque ann πee
d πetermin πe en multipliant le taux de dividende annuel par 25,00 $, ces dividendes s'accumulant fia compter de la date
d' πemission et πetant payables trimestriellement, en ce qui concerne chaque p πeriode de 12 mois, le 1er jour de f πevrier,
de mai, d'ao°ut et de novembre.

Le conseil d'administration de Bell Canada d πeterminera, au moins 45 jours et au plus 60 jours avant chaque
date de conversion (telle qu'elle est d πeÑnie ci-apr fies), le taux d πesign πe devant s'appliquer fia la p πeriode de taux de
dividende Ñxe suivante, et Bell Canada donnera un avis πecrit fia cet eÅet aux porteurs d πetenant alors des actions
privil πegi πees de s πerie 16.

Le taux de dividende annuel pour chaque p πeriode de taux de dividende Ñxe sera calcul πe par Bell Canada le
21e jour pr πec πedant le premier jour de chaque p πeriode de taux de dividende Ñxe au moyen du taux d πesign πe d πetermin πe
relatif fia la p πeriode de taux de dividende Ñxe en question et du rendement des obligations du gouvernement du
Canada en vigueur fia 10 h (heure de Montr πeal) ce 21e jour pr πec πedant le premier jour de la p πeriode de taux de
dividende Ñxe en question. Bell Canada donnera un avis de chaque taux de dividende annuel le jour ouvrable suivant
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sa d πetermination aux bourses de valeurs du Canada fia la cote desquelles sont inscrites les actions privil πegi πees de
s πerie 16, et dans les trois jours ouvrables suivant sa d πetermination, en le publiant une fois dans le quotidien anglais
Globe and Mail et une fois dans la ville de Montr πeal en le publiant dans un quotidien fran•cais et dans un quotidien
anglais fia grand tirage.

Rachat

Les actions privil πegi πees de s πerie 16 ne pourront °etre rachet πees avant le 1er f πevrier 2010. Elles pourront °etre
rachet πees, sous r πeserve des lois applicables et des restrictions d πecrites fia la rubrique - Restrictions concernant les
dividendes et le remboursement des actions /, par Bell Canada fia son gr πe, le 1er f πevrier 2010 ou le 1er f πevrier tous les
cinq ans par la suite, en totalit πe mais non en partie, au prix de 25,00 $ l'action, major πe d'un montant πegal fia tous les
dividendes accumul πes et impay πes jusqu' fia la date du rachat, exclusivement. Bell Canada donnera un avis de rachat
au moins 45 jours et au plus 60 jours avant la date Ñx πee pour le rachat.

Conversion des actions privil πegi πees de s πerie 16 en actions privil πegi πees de s πerie 15

Les porteurs d'actions privil πegi πees de s πerie 16 pourront, fia leur gr πe, le 1er f πevrier 2010 et le 1er f πevrier tous les
cinq ans par la suite (une - date de conversion /), convertir, en totalit πe ou en partie, sous r πeserve des modalit πes
rattach πees fia ces actions, les actions privil πegi πees de s πerie 16 inscrites en leur nom en actions privil πegi πees de s πerie 15 de
Bell Canada, fia raison d'une action privil πegi πee de s πerie 15 pour chaque action privil πegi πee de s πerie 16. La conversion
des actions privil πegi πees de s πerie 16 peut °etre eÅectu πee par la remise, au plus t°ot 45 jours avant la date de conversion
et au plus tard fia la fermeture des bureaux le 14e jour pr πec πedant la date de conversion, du ou des certiÑcats les
repr πesentant, fia tout bureau d'un agent des transferts de Bell Canada o fiu les actions privil πegi πees de s πerie 16 peuvent
°etre transf πer πees, accompagn πes du paiement ou d'un re•cu attestant le paiement de l'imp°ot payable (le cas πech πeant),
ainsi qu'il est pr πevu dans les modalit πes rattach πees aux actions privil πegi πees de s πerie 16, et d'un document πecrit de
remise que Bell Canada juge acceptable et d°ument sign πe par le porteur ou son fond πe de pouvoir autoris πe par πecrit.

Bell Canada doit aviser par πecrit, au moins 45 jours et au plus 60 jours avant la date de conversion applicable,
les porteurs d πetenant alors des actions privil πegi πees de s πerie 16 du droit de conversion mentionn πe pr πec πedemment et du
taux d πesign πe d πetermin πe par le conseil d'administration de Bell Canada et applicable pour la p πeriode de taux de
dividende Ñxe suivante.

Les porteurs des actions privil πegi πees de s πerie 16 n'auront pas le droit de convertir leurs actions en actions
privil πegi πees de s πerie 15 si, fia la suite de la fermeture des bureaux le 14e jour pr πec πedant une date de conversion,
Bell Canada d πetermine qu'il y aurait moins de 1 000 000 d'actions privil πegi πees de s πerie 15 en circulation fia une date
de conversion, compte tenu de toutes les actions privil πegi πees de s πerie 16 d πepos πees aux Ñns de conversion en actions
privil πegi πees de s πerie 15 et de toutes les actions privil πegi πees de s πerie 15 d πepos πees aux Ñns de conversion en actions
privil πegi πees de s πerie 16. Bell Canada en avisera par πecrit tous les porteurs des actions privil πegi πees de s πerie 16 au
moins sept (7) jours avant la date de conversion applicable et πemettra et d πelivrera, avant cette date de conversion,
aux porteurs d'actions privil πegi πees de s πerie 16 ayant d πepos πe leurs actions privil πegi πees de s πerie 16 aux Ñns de
conversion, de nouveaux certiÑcats repr πesentant les actions privil πegi πees de s πerie 16 d πepos πees aux Ñns de conversion.
En outre, si, fia la suite de la fermeture des bureaux le 14e jour pr πec πedant une date de conversion, Bell Canada
d πetermine qu'il y aurait moins de 1 000 000 d'actions privil πegi πees de s πerie 16 en circulation fia une date de conversion,
compte tenu de toutes les actions privil πegi πees de s πerie 16 d πepos πees aux Ñns de conversion en actions privil πegi πees de
s πerie 15 et de toutes les actions privil πegi πees de s πerie 15 d πepos πees aux Ñns de conversion en actions privil πegi πees de
s πerie 16, alors, la totalit πe mais non moins de la totalit πe des actions privil πegi πees de s πerie 16 en circulation seront
automatiquement converties en actions privil πegi πees de s πerie 15 fia raison d'une action privil πegi πee de s πerie 15 pour
chaque action privil πegi πee de s πerie 16 fia la date de conversion applicable, et Bell Canada en avisera par πecrit les
porteurs de ces actions privil πegi πees de s πerie 16 au moins sept (7) jours avant la date de conversion.

Si Bell Canada avise les porteurs d'actions privil πegi πees de s πerie 16 du rachat de la totalit πe des actions
privil πegi πees de s πerie 16 fia une date de conversion, elle ne sera pas tenue de les aviser, ainsi qu'il est pr πevu aux
pr πesentes, du taux d πesign πe ni du droit de conversion des porteurs d'actions privil πegi πees de s πerie 16; le droit de tout
porteur d'actions privil πegi πees de s πerie 16 de convertir de telles actions privil πegi πees de s πerie 16 prendra Ñn dans un
tel cas.
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Achat aux Ñns d'annulation

Bell Canada peut en tout temps acheter aux Ñns d'annulation la totalit πe ou une partie des actions privil πegi πees de
s πerie 16 sur le march πe libre, par convention priv πee ou autrement, au prix ou aux prix qui, selon le conseil
d'administration de Bell Canada, sont les prix les moins πelev πes auxquels on peut obtenir ces actions.

Restrictions concernant les dividendes et le remboursement des actions

Bell Canada ne pourra, sans l'approbation des porteurs d'actions privil πegi πees de s πerie 16 en circulation :

a) d πeclarer, payer, ni mettre de c°ot πe aux Ñns de paiement aucun dividende (sauf des dividendes en actions
payables en actions de Bell Canada de rang inf πerieur aux actions privil πegi πees de s πerie 16) sur les actions
ordinaires ou sur toute autre action de Bell Canada de rang inf πerieur aux actions privil πegi πees de s πerie 16;

b) racheter, acheter, ni autrement rembourser des actions ordinaires ou toute autre action de Bell Canada de
rang inf πerieur aux actions privil πegi πees de s πerie 16, ni proc πeder fia aucune distribution de capital au titre de
ces actions (sauf au moyen du produit net en esp fieces d'une πemission, faite fia la m°eme πepoque, d'actions
de Bell Canada de rang inf πerieur aux actions privil πegi πees de s πerie 16);

c) racheter, acheter, ni autrement rembourser moins de la totalit πe des actions privil πegi πees de s πerie 16 alors
en circulation;

d) racheter, acheter, ni autrement rembourser toute autre action de Bell Canada de rang πegal aux actions
privil πegi πees de s πerie 16 (sauf dans le cadre de l'exercice d'un privil fiege de rachat ou d'une obligation
p πeremptoire de rachat rattach πes fia ces actions);

fia moins que, dans chaque cas, tous les dividendes cumulatifs sur les actions privil πegi πees de s πerie 16 en circulation,
y compris le dividende payable fia la date de paiement pr πec πedente, n'aient πet πe d πeclar πes et pay πes. Les approbations des
porteurs d'actions privil πegi πees de s πerie 16 requises en rapport avec ce qui pr πec fiede peuvent °etre donn πees par le vote
aÇrmatif des porteurs de la majorit πe des actions qui sont repr πesent πees fia une assembl πee ou fia une reprise d'assembl πee,
en cas d'ajournement, des porteurs de ces actions, d°ument convoqu πee fia cette Ñn et o fiu le quorum a πet πe atteint.

Droits en cas de liquidation

En cas de liquidation ou de dissolution des aÅaires de Bell Canada, les porteurs des actions privil πegi πees de
s πerie 16 auront le droit de recevoir 25,00 $ par action privil πegi πee de s πerie 16, major πes du montant de tous les
dividendes accumul πes et impay πes jusqu' fia la date de paiement ou de distribution, exclusivement, avant qu'un
montant quelconque ne soit pay πe ou distribu πe aux porteurs d'actions ordinaires ou de toute autre action de
Bell Canada de rang inf πerieur aux actions privil πegi πees de s πerie 16. Une fois acquitt πes les montants qui leur sont ainsi
payables, les porteurs d'actions privil πegi πees de s πerie 16 ne seront admissibles fia aucune distribution subs πequente
d' πel πements d'actif de Bell Canada.

Droits de vote

Sauf disposition contraire de la loi, les porteurs d'actions privil πegi πees de s πerie 16 n'auront pas le droit d'°etre
convoqu πes aux assembl πees d'actionnaires de Bell Canada, d'y assister ni d'y voter, fia moins que Bell Canada n'ait
omis de payer huit dividendes, cons πecutifs ou non, sur les actions privil πegi πees de s πerie 16. Dans ce cas, et
uniquement tant que de tels dividendes seront en retard, les porteurs d'actions privil πegi πees de s πerie 16 auront le droit
d'°etre convoqu πes et d'assister fia toutes les assembl πees d'actionnaires tenues plus de soixante (60) jours apr fies la date
du premier d πefaut de paiement et d'y voter fia raison d'une voix par action d πetenue, sauf les assembl πees au cours
desquelles seuls les porteurs d'une autre cat πegorie ou s πerie particuli fiere d'actions auront droit de vote.

Chaque action privil πegi πee de s πerie 16 conf πerera fia son porteur une voix fia l' πegard de toute mesure devant °etre
prise par Bell Canada et n πecessitant l'approbation des porteurs d'actions privil πegi πees de s πerie 16 en tant que s πerie ou
en tant que partie de la cat πegorie fia laquelle appartient cette s πerie.

Choix relatif fia l'imp °ot

Bell Canada fera le choix, de la mani fiere et dans le d πelai pr πevus fia la partie VI.1 de la Loi de l'imp °ot sur le
revenu (Canada), de payer l'imp°ot suivant un taux d'imposition tel que les porteurs d'actions privil πegi πees de s πerie 16
ne seront pas tenus de payer un imp°ot sur les dividendes re•cus sur les actions privil πegi πees de s πerie 16 en vertu de la
partie IV.1 de cette loi.
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ModiÑcation

Les dispositions se rapportant aux actions privil πegi πees de s πerie 16 en tant que s πerie peuvent °etre abrog πees ou
modiÑ πees moyennant les approbations alors requises par la LCSA. ≥A l'heure actuelle, ces approbations doivent °etre
donn πees par les deux tiers au moins des voix exprim πees fia une assembl πee ou fia une reprise d'assembl πee, en cas
d'ajournement, des porteurs d'actions privil πegi πees de s πerie 16, d°ument convoqu πee fia cette Ñn et o fiu le quorum est
atteint.

COTES

Les actions privil πegi πees de s πerie 15 sont cot πees P-2 (haut) par la Soci πet πe canadienne d' πevaluation du cr πedit
(- CBRS /), soit la deuxi fieme des cinq cat πegories standard πetablies par la CBRS pour les actions privil πegi πees.
Les actions privil πegi πees de s πerie 15 sont cot πees Pfd-2 (haut) par la Dominion Bond Rating Service Limited
(- DBRS /), soit la deuxi fieme des cinq cat πegories standard πetablies par la DBRS pour les actions privil πegi πees.

Aucune des cotes susmentionn πees ne devrait °etre interpr πet πee comme une recommandation d'acheter, de vendre
ou de d πetenir des titres. Les agences d' πevaluation qui ont accord πe les cotes susmentionn πees peuvent r πeviser ou retirer
celles-ci fia tout moment.

INCIDENCES FISCALES F ±ED ±ERALES CANADIENNES

De l'avis de M. Timothy E. McGee, chef principal du service juridique et secr πetaire de la Soci πet πe Bell Canada,
et de LaÖeur Brown, soci πet πe en nom collectif, au moment de l' πemission, le texte qui suit est un r πesum πe des
principales incidences Ñscales f πed πerales canadiennes g πen πeralement applicables aux acheteurs πeventuels qui, au sens
de la Loi de l'imp °ot sur le revenu (Canada) (la - Loi /), r πesident au Canada, d πetiendront leurs actions privil πegi πees
de s πerie 15 ou leurs actions privil πegi πees de s πerie 16, selon le cas, fia titre d'immobilisations et n'ont pas de lien de
d πependance avec Bell Canada. En vertu de la Loi, les actions, y compris les actions privil πegi πees de s πerie 15 et
les actions privil πegi πees de s πerie 16 πemises fia la conversion d'actions privil πegi πees de s πerie 15, acquises par certains
porteurs, y compris des - institutions Ñnanci fieres v πeritables / (au sens de la Loi), des courtiers en valeurs mobili fieres
inscrits ou autoris πes ou des soci πet πes contr°ol πees par un ou plusieurs de ceux-ci, seront g πen πeralement assujetties aux
r fiegles sp πeciales de l' πevaluation fia la valeur du march πe.

Le pr πesent r πesum πe est de nature g πen πerale seulement et ne constitue pas un avis juridique ou Ñscal fia l'intention
d'un investisseur en particulier et ne doit pas °etre interpr πet πe comme tel. En cons πequence, les acheteurs πeventuels
devraient consulter leurs propres conseillers en Ñscalit πe relativement fia leur situation particulifiere.

Le pr πesent r πesum πe se fonde sur les dispositions actuelles de la Loi, sur son r fieglement d'application, sur les
propositions expresses visant fia modiÑer la Loi et son r fieglement qui ont πet πe annonc πees publiquement par le ministre
des Finances avant la date des pr πesentes et sur les pratiques administratives publi πees par l'Agence canadienne des
douanes et du revenu. Par ailleurs, le pr πesent r πesum πe ne tient compte d'aucun changement visant la loi, que ce soit
par voie l πegislative ou par d πecision gouvernementale ou judiciaire, pas plus qu'il ne tient compte des incidences
Ñscales provinciales, territoriales ou πetrang fieres.

Imposition des dividendes

Les dividendes (y compris les dividendes r πeput πes) re•cus sur les actions privil πegi πees de s πerie 15 et les actions
privil πegi πees de s πerie 16 par un particulier seront inclus dans le calcul du revenu du particulier et seront assujettis aux
r fiegles de majoration et de cr πedit d'imp°ot pour dividendes qui s'appliquent habituellement aux dividendes imposables
re•cus de soci πet πes canadiennes imposables.

Les dividendes (y compris les dividendes r πeput πes) re•cus sur les actions privil πegi πees de s πerie 15 et les actions
privil πegi πees de s πerie 16 par une soci πet πe autre qu'une - institution Ñnanci fiere d πetermin πee /, au sens de la Loi, seront
inclus dans le calcul du revenu de la soci πet πe et seront g πen πeralement d πeductibles dans le calcul du revenu imposable
de la soci πet πe.

Les dividendes (y compris les dividendes r πeput πes) re•cus sur les actions privil πegi πees de s πerie 15 et les actions
privil πegi πees de s πerie 16 par une soci πet πe qui est une - institution Ñnanci fiere d πetermin πee /, au sens de la Loi, seront
inclus dans le calcul du revenu de la soci πet πe et seront g πen πeralement d πeductibles dans le calcul du revenu imposable
de celle-ci pourvu que les actions privil πegi πees de s πerie 15 et les actions privil πegi πees de s πerie 16 ne soient pas des
- actions privil πegi πees fia terme /, au sens de la Loi, au moment du versement du dividende. Une action peut °etre
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consid πer πee comme une action privil πegi πee fia terme si, par suite de ses modalit πes, - on peut raisonnablement
s'attendre / fia ce que la soci πet πe πemettrice ou toute personne li πee fia celle-ci ou toute soci πet πe de personnes ou Ñducie
dont la soci πet πe πemettrice ou une personne li πee fia celle-ci est membre ou b πen πeÑciaire - rach fiete, acqui fiere ou annule
l'action, en tout ou en partie, ou r πeduise son capital vers πe fia un moment quelconque /. Valeurs mobili fieres TD Inc. a
remis son avis en date des pr πesentes, selon lequel les modalit πes des actions privil πegi πees de s πerie 15 et des actions
privil πegi πees de s πerie 16 ne sont pas telles que, par suite de ces modalit πes, on puisse raisonnablement s'attendre fia ce
que Bell Canada ou une personne li πee fia celle-ci, ou toute soci πet πe de personnes ou Ñducie dont Bell Canada ou une
personne li πee fia celle-ci est membre ou b πen πeÑciaire, rach fiete, acqui fiere ou annule, en totalit πe ou en partie, l'une
quelconque des actions privil πegi πees de s πerie 15 et des actions privil πegi πees de s πerie 16 ou r πeduise leur capital vers πe
fia une date quelconque. En se fondant partiellement sur cet avis, les conseillers juridiques sont d'avis que les actions
privil πegi πees de s πerie 15 et les actions privil πegi πees de s πerie 16 ne constitueront pas des actions privil πegi πees fia terme.

Une soci πet πe priv πee, au sens de la Loi, ou toute autre soci πet πe contr°ol πee par un particulier ou un groupe li πe de
particuliers ou fia son proÑt, sera g πen πeralement tenue de payer, quant aux dividendes re •cus (ou r πeput πes re•cus) sur
les actions privil πegi πees de s πerie 15 et les actions privil πegi πees de s πerie 16, un imp°ot remboursable de 33 ∏ % en vertu
de la partie IV de la Loi, dans la mesure o fiu ces dividendes seront d πeductibles dans le calcul de son revenu
imposable.

Les actions privil πegi πees de s πerie 15 et les actions privil πegi πees de s πerie 16 sont des - actions privil πegi πees
imposables /, au sens de la Loi. Les modalit πes aÅ πerentes aux actions privil πegi πees de s πerie 15 et aux actions
privil πegi πees de s πerie 16 exigent que Bell Canada fasse le choix n πecessaire en vertu de la partie VI.1 de la Loi de
mani fiere fia ce que les actionnaires qui sont des soci πet πes ne soient pas assujettis fia l'imp°ot en vertu de la partie IV.1 de
la Loi, quant aux dividendes vers πes (ou r πeput πes vers πes) par Bell Canada sur les actions privil πegi πees de s πerie 15 et
les actions privil πegi πees de s πerie 16. Par cons πequent, fia la condition que ce choix soit fait, l'imp°ot de 10 % exigible aux
termes de la partie IV.1 de la Loi ne s'appliquera pas aux dividendes sur les actions privil πegi πees de s πerie 15 et
les actions privil πegi πees de s πerie 16 re•cus (ou r πeput πes re•cus) par les soci πet πes, y compris les - institutions Ñnanci fieres
d πetermin πees /.

Dispositions des actions privil πegi πees de s πerie 15 et des actions privil πegi πees de s πerie 16

De fa•con g πen πerale, le porteur qui dispose ou est r πeput πe disposer d'actions privil πegi πees de s πerie 15 et (ou)
d'actions privil πegi πees de s πerie 16 r πealisera un gain en capital (ou subira une perte en capital) dans la mesure o fiu le
produit de disposition du porteur, d πeduction faite des frais de disposition, est sup πerieur (ou inf πerieur) au prix de base
rajust πe de ces actions pour le porteur. Si le porteur est une soci πet πe, une perte en capital peut dans certains cas °etre
r πeduite du montant de certains dividendes, y compris certains dividendes r πeput πes, qui ont πet πe re•cus fia l' πegard
des actions privil πegi πees de s πerie 15 et (ou) des actions privil πegi πees de s πerie 16. Des r fiegles similaires s'appliquent
fia une soci πet πe de personnes ou fia une Ñducie dont une soci πet πe est membre ou b πen πeÑciaire.

Rachat des actions privil πegi πees de s πerie 15 et des actions privil πegi πees de s πerie 16

Si Bell Canada rach fiete des actions privil πegi πees de s πerie 15 et (ou) des actions privil πegi πees de s πerie 16, ou
acquiert ou annule autrement des actions privil πegi πees de s πerie 15 et (ou) des actions privil πegi πees de s πerie 16
(autrement qu'en achetant ces actions sur le march πe libre de la mani fiere dont des actions sont normalement acquises
par un membre du public sur le march πe libre), le porteur sera r πeput πe avoir re•cu un dividende correspondant au
montant, le cas πech πeant, vers πe par Bell Canada en exc πedent du capital vers πe de ces actions au moment en question
tel qu'il est calcul πe aux Ñns de la Loi. De fa•con g πen πerale, ce dividende r πeput πe ne sera pas inclus dans le calcul du
produit de disposition du porteur aux Ñns du calcul du gain en capital ou de la perte en capital d πecoulant de la
disposition de ces actions privil πegi πees de s πerie 15 ou actions privil πegi πees de s πerie 16. Dans le cas d'un porteur qui est
une soci πet πe, il se peut que dans certains cas la totalit πe ou une partie de ce dividende r πeput πe puisse °etre trait πee en tant
que produit de disposition et non en tant que dividende.

Conversion des actions privil πegi πees de s πerie 15 et des actions privil πegi πees de s πerie 16

La conversion des actions privil πegi πees de s πerie 15 en actions privil πegi πees de s πerie 16 et des actions privil πegi πees de
s πerie 16 en actions privil πegi πees de s πerie 15 ne constituera pas une disposition de celles-ci, et le co°ut pour le porteur
des actions privil πegi πees de s πerie 16 ou des actions privil πegi πees de s πerie 15, selon le cas, acquises lors de la conversion,
sera le prix de base rajust πe pour le porteur des actions privil πegi πees de s πerie 15 ou des actions privil πegi πees de s πerie 16
converties, selon le cas, imm πediatement avant la conversion.
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AGENT DES TRANSFERTS ET AGENT CHARG ±E DE LA TENUE DES REGISTRES

La Compagnie Montr πeal Trust agit en qualit πe d'agent des transferts et agent charg πe de la tenue des registres
fia l' πegard des actions privil πegi πees de s πerie 15 oÅertes par les pr πesentes, fia ses bureaux principaux de Montr πeal et de
Toronto.

DROITS DE RETRAIT ET DE R ±ESOLUTION PR ±EVUS PAR LA LOI

Les lois πetablies par diverses autorit πes l πegislatives au Canada conf fierent fia l'acqu πereur un droit de r πesolution qui
ne peut °etre exerc πe que dans les deux jours ouvrables suivant la r πeception du prospectus et des modiÑcations. Ces
lois permettent πegalement fia l'acqu πereur de demander la nullit πe ou, dans certains cas, des dommages-int πer°ets par
suite d'op πerations de placement eÅectu πees avec un prospectus contenant des informations fausses ou trompeuses ou
par suite de la non-transmission du prospectus. Toutefois, ces diverses actions doivent °etre exerc πees dans des d πelais
d πetermin πes. On se reportera aux dispositions applicables et on consultera πeventuellement un conseiller juridique.
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ATTESTATION

Le 16 d πecembre 1999

Le texte qui pr πec fiede, avec les documents qui y sont int πegr πes par renvoi, constitue un expos πe complet, v πeridique
et clair de tous les faits importants se rapportant aux titres oÅerts par le pr πesent prospectus simpliÑ πe aux termes des
lois sur les valeurs mobili fieres de la Colombie-Britannique, de l'Alberta, de la Saskatchewan, du Manitoba, de
l'Ontario, du Nouveau-Brunswick, de l'∑Ile-du-Prince- ±Edouard, de la Nouvelle- ±Ecosse et de Terre-Neuve. Le
pr πesent prospectus simpliÑ πe ne contient aucune information fausse ou trompeuse susceptible d'inÖuer sur la valeur
ou le cours des titres qui font l'objet du placement, selon les exigences de la Loi sur les valeurs mobili fieres (Qu πebec).

CHEF DE LA DIRECTION CHEF DES FINANCES

(sign πe) J. C. Monty (sign πe) R. Reising
Pr πesident du conseil et chef de la direction Chef des Ñnances

Pour le conseil d'administration

(sign πe) J. Edward Newall (sign πe) Guy Saint-Pierre
Administrateur Administrateur
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ATTESTATION DES PRENEURS FERMES

Le 16 d πecembre 1999

Au meilleur de notre connaissance, information et croyance, le texte qui pr πec fiede, avec les documents qui y sont
int πegr πes par renvoi, constitue un expos πe complet, v πeridique et clair de tous les faits importants se rapportant aux
titres oÅerts par le pr πesent prospectus simpliÑ πe, selon les exigences des lois sur les valeurs mobili fieres de la
Colombie-Britannique, de l'Alberta, de la Saskatchewan, du Manitoba, de l'Ontario, du Nouveau-Brunswick, de
l'∑Ile-du-Prince- ±Edouard, de la Nouvelle- ±Ecosse et de Terre-Neuve. ≥A notre connaissance, le pr πesent prospectus
simpliÑ πe ne contient aucune information fausse ou trompeuse susceptible d'inÖuer sur la valeur ou le cours des titres
qui font l'objet du placement, selon les exigences de la Loi sur les valeurs mobili fieres (Qu πebec).

Valeurs mobilifieres TD Inc. March πes mondiaux CIBC inc.

par : (sign πe) GARY LITTLEJOHN  par : (sign πe) BENO° T LAUZ πE

RBC Dominion valeurs mobilifieres Inc. Nesbitt Burns Inc.

par : (sign πe) MARC COURTOIS par : (sign πe) LUIGI FRAQUELLI

Scotia Capitaux Inc. Merrill Lynch Canada Inc. Financifiere Banque Nationale Inc.

par : (sign πe) JACQUES O. NADEAU par : (sign πe) ERIC P. GIROUX par : (sign πe)XAVIER GUILLARD

La liste ci-apr fies comprend le nom de chaque personne ayant une participation directe ou indirecte d'au moins
5 % dans le capital de :

Valeurs mobilifieres TD Inc. : Ñliale en propri πet πe exclusive d'une banque fia charte canadienne;

March πes mondiaux CIBC inc. : Ñliale en propri πet πe exclusive d'une banque fia charte canadienne;

RBC Dominion valeurs mobilifieres Inc. : Ñliale en propri πet πe exclusive indirecte d'une banque fia charte canadienne;

Nesbitt Burns Inc. : Ñliale en propri πet πe exclusive de La Corporation Nesbitt Burns Limit πee, Ñliale d πetenue
majoritairement par une banque fia charte canadienne;

Scotia Capitaux Inc. : Ñliale en propri πet πe exclusive d'une banque fia charte canadienne;

Merrill Lynch Canada Inc.: Ñliale en propri πet πe exclusive indirecte de Merrill Lynch & Co., Inc.;

Financifiere Banque Nationale Inc. : Ñliale en propri πet πe exclusive indirecte d'une banque fia charte canadienne.
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